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Question écrite n° 49232

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les jeunes qui
sont confiés, au titre de l'aide sociale à l'enfance, aux foyers de l'enfance des départements et qui ont atteint
l'âge de 18 ans. Ces jeunes majeurs nécessitent une prise en charge spécifique qui dépasse les missions et la
compétence des conseils généraux. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage pour
accompagner ces jeunes.
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